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PAR COURRIEL 

 
 
Québec, le 20 décembre 2022 
 
 

 
 

 
 

  
 
 
Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : M21641 
 
 

, 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents reçue le 9 novembre 2022, visant à obtenir : 
 

« Tout documents en votre possession concernant l’établissement 
d’hébergement touristique #088546 (Association du Camp des cèdres), 
incluant notamment les certificats, demandes, preuve d’assurances, avis 
de conformité, renouvellement, correspondances et autres. » 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient des documents présentant les renseignements recherchés. En vertu des 
articles 53 et 54, les renseignements personnels demeurent confidentiels. Vous 
trouverez le document en pièce jointe. 

En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Nous vous prions d’agréer, , nos salutations les meilleures. 
 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 
Geneviève Morneau 
 
GM/gv 
 
 
 

Ministère 
du Tourisme 

f"'\1 'b HH '<..ue ec ee 



 
 
 
 

 

p.j.  
1.  Avis de recours 
 
2. 1 - 088546 - Acte vente 

3. 2 - 088546 - Résolution 19920430 

4. 3 - 088546 - Lettre ville 19920512 

5. 4 - 088546 - Résolution 19991102 

6. 5 - 088546 - DClass 20020311 

7. 6 - 088546 - DA 20020926 

8. 7 - 088546 - Prix 20021113 

9. 8 - 088546 - Modif 20031022 

10. 9 - 088546 - Renouv 20040210 

11. 10 - 088546 - Résolution 20040331 

12. 11 - 088546 - DA 20040809 

13. 12 - 088546 - Modif 20041025 

14. 13 - 088546 - Modif 20051030 

15. 14 - 088546 - DA 20061108 

16. 15 - 088546 - Modif 20061108 

17. 16 - 088546 - Modif 20081107 

18. 17 - 088546 - Registraire 20081111 

19. 18 - 088546 - Modif 20081112 

20. 19 - 088546 - taxes 20090320 

21. 20 - 088546 - Résultat 20090807 

22. 21 - 088546 - DA 20090911 

23. 22 - 088546 - Ass 2010 

24. 23 - 088546 - DA 20110323 

25. 24 - 088546 - CC 20110816 

26. 25 - 088546 - Résultat 20110829 

27. 26 - 088546 - Ass 20131128 



28. 27 - 088546 - DA 20131128

29. 28 - 088546 - Résultat 20131219

30. 29 - 088546 - Résultat 20151019

31. 30 - 088546 - Ass 20151029

32. 31 - 088546 - DA 20151029

33. 32 - 088546 - Ass 20151103

34. 33 - 088546 - Résultat 20170926

35. 34 - 088546 - DA 20171023

36. 35 - 088546 - Ass 20171023

37. 36 - 088546 - DSA 20190903

38. 37 - 088546 - Modif 20190913

39. 38 - 088546 - Avis 20191001

40. 39 et 40 - 088546 - Ass et DA 20191004

41. 41 - 088546 - Résultat 2020212

42. 42 et 43 - DA et Ass 202109

43. 44 - 088546 - Enr. 20220906

44. 45 - 088546 - Avis écrit 20220906



Article 53 de la Loi sur l’accès 

Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:  
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne est 
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale;  
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à 
huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-
diffusion.  
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29.  

Article 54 de la Loi sur l’accès 

Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier.  

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
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CEDAR LODGE CAMP
NICOLE MONETTE
804-1745, avenue Cedar
Montréal (Québec)  H3G 1A7

Objet Objet Objet Objet : : : : Résultat de classification Résultat de classification Résultat de classification Résultat de classification - - - - Établissement Établissement Établissement Établissement 088546088546088546088546
Madame,

Suite à la visite de classification effectuée le 15 juillet 2009 par Sylvain Joly, votre centre de 
vacances:

CEDAR LODGE CAMP
3875, chemin de Georgeville, Magog

a obtenu un résultat de 2  2  2  2  ÉTOILESÉTOILESÉTOILESÉTOILES....

Le 7 août 2009

Nous vous transmettons ci-dessous le niveau obtenu dans chacune des sections de la 
classification.

SectionsSectionsSectionsSections

0 1 2 3 4 5

I - Accueil et services

II - Installations sanitaires

III - Hébergement

IV - Terrain et bâtiments

Niveau obtenuNiveau obtenuNiveau obtenuNiveau obtenu

Par ailleurs, à moins de ne l’avoir déjà reçu, vous recevrez sous peu du ministère du Tourisme 
le formulaire « Demande d'attestation » qu'il vous faudra signer et retourner le plus tôt possible 
en vue de l’obtention ou du maintien de l’attestation de classification de votre établissement.

.../2

Experts en classification et certification

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Prix spécial du jury Ulysse 2008

Organisation mondiale du tourisme



- 2 - # 088546 

Les obligations de la CITQ envers le ministère du Tourisme et les exploitants comprennent la 
possibilité, pour un exploitant, de contester le résultat global de la classification de son 
établissement. L’exploitant bénéficie d’un délai de 30 jours suivant l’envoi de ce document pour 
en faire part à la CITQ.

Pour que l’exploitant puisse contester le résultat de sa classification, il doit se fonder sur les 
éléments mêmes de la visite sans apporter de modifications aucunes à ses installations. La 
marche à suivre relative à une demande de contestation sera remise sur demande. Les 
exploitants peuvent également la consulter et l’imprimer dans la section qui leur est réservée sur 
le site Web de la CITQ au www.citq.info.

Enfin, si vous apportez des changements ou des améliorations susceptibles de modifier le 
résultat de votre classification, vous aurez le loisir de demander une visite intérimaire, à vos 
frais, avant la visite de routine.  Avant d’entreprendre des travaux, nous vous suggérons de faire 
appel à nos services d’aide aux exploitants qui vous permettront de mieux cibler vos 
investissements en fonction du résultat recherché.  Consultez le dépliant ci-joint pour en savoir 
davantage.

Pour toute question, veuillez communiquer avec Karine Gendron, votre agente de relations avec 
les exploitants, par téléphone au 450 679-3737 ou au 1 866 499-0550, poste 223, ou visitez la 
zone réservée aux exploitants du CITQ.info.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Michel Rheault

MR/kg
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Madame Nicole Monette

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE ASSOCIATION

804-1745, avenue Cedar

Montréal (Québec)  H3G 1A7

Objet : Résultat et attestation de classification - Établissement 088546

Madame,

Suite à la visite de classification effectuée le 12 juillet 2011 par Nicole Lariviève, votre centre de 

vacances:

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE ASSOCIATION

3875, chemin de Georgeville, Magog

a obtenu un résultat de 2  ÉTOILES.

Comme aucune modification au nom de cet établissement, à sa catégorie ou à son classement 

n'a été apportée, le panonceau déjà émis est donc encore valide. Celui-ci doit continuer d'être 

affiché à la vue du public, à l'entrée de l'établissement. Veuillez prendre note cependant que 

cette attestation arrivera à échéance le 11 juillet 2013.

Vous pouvez par a i l leurs inter jeter  appel  du résul tat  g lobal  de la c lassi f icat ion de votre 

établissement. Vous bénéficiez d'un délai de 30 jours suivant la date de la présente lettre pour 

nous en faire part. La marche à suivre relative à une demande de contestation est remise sur 

demande.  Vous pouvez également  la  consul ter  e t  l ’ impr imer  dans la  zone réservée aux 

exploi tants du si te www.ci tq. info.  Nous vous rappelons que s i  vous vous prévalez de ce 

privi lège, vous ne devez pas apporter d'améliorations tant que la contre-visite ne sera pas 

effectuée, sans quoi nous n'évaluons plus les mêmes réalités.

Le 29 août 2011

Nous vous transmettons à la page suivante le niveau obtenu dans chacune des sections de la 

classification.

.../2

Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489

info@citq.qc.ca • www.citq.info

1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Prix spécial du jury Ulysse 2008

Organisation mondiale du tourisme



- 2 - # 088546 

Sections

0 1 2 3 4 5

IV - Terrain et bâtiments

I - Accueil et services

III - Hébergement

II - Installations sanitaires

Niveau obtenu

Si vous apportez des changements ou des améliorations susceptibles de modifier ce résultat, 

vous aurez le loisir de demander une visite intérimaire, à vos frais, avant la prochaine visite de 

classification prévue dans deux ans. Avant d’entreprendre des travaux, nous vous suggérons 

de faire appel à nos services de scénarisat ion qui  vous permettront  de mieux c ib ler  vos 

investissements en fonction du résultat recherché. Consultez le dépliant ci-joint pour en savoir 

davantage.

Pour toute question sur cette classification, veuillez communiquer avec Julie Tremblay, votre 

agente  de re la t ions avec les  exp lo i tants ,  par  té léphone au  450 679-3737 ou  au  1  866 

499-0550, poste 232, ou visitez la zone réservée aux exploitants du CITQ.info.

Nous vous prions d’agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur général,

Michel Rheault

MR/jt

p. j. Dépliant sur les services de scénarisation de la CITQ
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Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 19 octobre 2015 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE 
ASSOCIATION 

MADAME NICOLE MONETTE  
804-1745, avenue Cedar
Montréal (Québec) H3G 1A7

 Objet: Résultat de classification — Établissement 088546 

Madame, 

Vous trouverez ci-joint la fiche-résultat de la visite de classification de votre établissement effectuée le 6 août 
2015. Votre établissement est classé 3 étoiles. 

Vous pouvez interjeter appel de ce résultat dans les 30 jours suivant la date de la présente  lettre. Vous pouvez 
demander la marche à suivre à votre agent ou la consulter dans la zone réservée aux exploitants du 
www.citq.info. 

Nous vous rappelons que pour vous prévaloir de la possibilité d’en appeler du résultat, vous ne devez avoir 
apporté aucune modification, amélioration ou rénovation tant que nous n’aurons pas effectué de contre-visite de 
votre établissement. 

Pour toute information relative aux résultats, veuillez communiquer avec Karine Gendron,  au poste 234. La 
CITQ offre également des services à valeur ajoutée, comme des lettres de détails, des visites intérimaires ou 
des visites de scénarisation. Veuillez-vous adresser à votre agent.   

Si votre classement demeure le même et qu’il n’y a pas de modification au nom de votre établissement, votre 
panonceau, tenant lieu d’attestation ministérielle, demeure valide et doit continuer d’être affiché à la vue du 
public. Sinon, un nouveau panonceau vous sera transmis. Si votre établissement est visité pour la première fois, 
vous devrez afficher le panonceau fourni à la vue du public. La prochaine visite de classification aura lieu dans 
moins de deux ans de la date de la présente visite. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur général, 

Michel Rheault 
p.j.

art. 54



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

RÉSULTAT DE VISITE — CENTRE DE VACANCES 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE ASSOCIATION 
3875, chemin de Georgeville, Magog (Québec) J1X 0T4 
088546 
75     
6 août 2015 

Nom de l'établissemement: 
Adresse de l'établissement: 
Numéro de l'établissement: 
Nombre d'unités: 
Date de la visite: 

CLASSEMENT   3 étoiles 

SECTIONS NIVEAU SECTIONS 

SECTION 1 : L'ACCUEIL ET LES SERVICES 3 

SECTION 2 : LES INSTALLATIONS SANITAIRES 2 

SECTION 3 : L'HÉBERGEMENT (DORTOIRS, CHAMBRES, CHALETS OU TENTES) 3 

SECTION 4 : LE TERRAIN ET LES BÂTIMENTS 3 



art. 54



art. 54

art. 54



art. 54



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 26 septembre 2017 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE 
ASSOCIATION 

MADAME NICOLE MONETTE  
1283, rue Beaumont 
Val-David (Québec) J0T 2N0  

 Objet: Résultat de classification — Établissement 088546 

Madame, 

Vous trouverez ci-joint la fiche-résultat de la visite de classification de votre établissement. Votre établissement 
est classé 3 étoiles. 

Vous pouvez interjeter appel de ce résultat dans les 30 jours suivant la date de la présente lettre. Vous pouvez 
demander la marche à suivre à votre agent ou la consulter dans la zone réservée aux exploitants du 
www.citq.info. 

Nous vous rappelons que pour vous prévaloir de la possibilité d'en appeler du résultat, vous ne devez avoir 
apporté aucune modification, amélioration ou rénovation tant que nous n'aurons pas effectué de contre-visite de 
votre établissement. 

Pour toute information relative aux résultats, veuillez communiquer avec Marilyne Bernasconi, au poste 237. La 
CITQ offre également des services à valeur ajoutée, comme des lettres de détails, des visites intérimaires ou 
des visites de scénarisation. Veuillez-vous adresser à votre agent. 

Si votre classement demeure le même et qu’il n’y a pas de modification au nom de votre établissement, votre 
panonceau, tenant lieu d’attestation ministérielle, demeure valide et doit continuer d’être affiché à la vue du 
public. Sinon, un nouveau panonceau vous sera transmis. Si votre établissement est visité pour la première fois, 
vous devrez afficher le panonceau fourni à la vue du public. La prochaine visite de classification aura lieu moins 
de deux ans après la date de la présente visite. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur général, 

Michel Rheault 
 

p.j.
 

art. 54



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

RÉSULTAT DE VISITE — CENTRE DE VACANCES 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE ASSOCIATION 
3875, chemin de Georgeville, Magog (Québec) J1X 0T4 
088546 
75     

Nom de l'établissement: 
Adresse de l'établissement: 
Numéro de l'établissement: 
Nombre d'unités: 

CLASSEMENT  3 étoiles 

SECTIONS NIVEAU SECTIONS 

SECTION 1 : L'ACCUEIL ET LES SERVICES 2 

SECTION 2 : LES INSTALLATIONS SANITAIRES 3 

SECTION 3 : L'HÉBERGEMENT (DORTOIRS, CHAMBRES, CHALETS OU TENTES) 3 

SECTION 4 : LE TERRAIN ET LES BÂTIMENTS 3 



art. 54

art. 54
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Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 12 février 2020 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE 
ASSOCIATION 

MADAME NICOLE MONETTE  
1283, rue Beaumont 
Val-David (Québec) J0T 2N0  

 Objet: Résultat de classification — Établissement 088546 

Madame, 

Vous trouverez ci-joint la fiche-résultat de la visite de classification de votre établissement. Votre établissement 
est classé 3 étoiles. 

Vous pouvez interjeter appel de ce résultat dans les 30 jours suivant la date de la présente lettre. Vous pouvez 
demander la marche à suivre à votre agent ou la consulter dans la zone réservée aux exploitants du 
www.citq.info. 

Nous vous rappelons que pour vous prévaloir de la possibilité d'en appeler du résultat, vous ne devez avoir 
apporté aucune modification, amélioration ou rénovation tant que nous n'aurons pas effectué de contre-visite de 
votre établissement. 

Pour toute information relative aux résultats, veuillez communiquer avec Marilyne Bernasconi, au poste 237. La 
CITQ offre également des services à valeur ajoutée, comme des lettres de détails, des visites intérimaires ou 
des visites de scénarisation. Veuillez-vous adresser à votre agent. 

Si votre classement demeure le même et qu’il n’y a pas de modification au nom de votre établissement, votre 
panonceau, tenant lieu d’attestation ministérielle, demeure valide et doit continuer d’être affiché à la vue du 
public. Sinon, un nouveau panonceau vous sera transmis. Si votre établissement est visité pour la première fois, 
vous devrez afficher le panonceau qui vous sera transmis prochainement à la vue du public. La prochaine visite 
de classification aura lieu moins de deux ans après la date de la présente visite. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur général, 

Jocelyn Dessureault 
 

p.j.
 

art. 54



Mandataire du ministère du Tourisme du Québec 

Téléphone : 450 679-3737 • Aucuns frais : 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489
info@citq.qc.ca • www.citq.info
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

RÉSULTAT DE VISITE — CENTRE DE VACANCES 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE ASSOCIATION 
3875, chemin de Georgeville, Magog (Québec) J1X 0T4 
088546 
77     

Nom de l'établissement: 
Adresse de l'établissement: 
Numéro de l'établissement: 
Nombre d'unités: 

CLASSEMENT  3 étoiles 

SECTIONS NIVEAU SECTIONS 

SECTION 1 : L'ACCUEIL ET LES SERVICES 3 

SECTION 2 : LES INSTALLATIONS SANITAIRES 3 

SECTION 3 : L'HÉBERGEMENT (DORTOIRS, CHAMBRES, CHALETS OU TENTES) 3 

SECTION 4 : LE TERRAIN ET LES BÂTIMENTS 3 



art. 54

art. 54

art. 54







Mandataire du ministère du Tourisme du Québec

Téléphone : 450 679-3737 • 1 866 499-0550 • Télécopie : 450 679-1489 
info@citq.qc.ca • www.citq.info 
1010, rue De Sérigny, bureau 810, Longueuil (Québec)  J4K 5G7

Le 6 septembre 2022

Madame, Nicole Monette
1283, rue Beaumont 
Val-David (Québec) J0T 2N0

N/Réf. : Établissement no 088546
Adresse : 3875, chemin de Georgeville, Magog

Objet : Enregistrement de votre établissement d’hébergement 
touristique

Madame,

La nouvelle Loi et le nouveau Règlement sur l’hébergement touristique sont entrés 
en vigueur le 1er septembre 2022.

Puisque l’établissement cité en rubrique possédait à cette date une attestation de 
classification en vertu de la Loi sur les établissements d’hébergement touristique, 
il est automatiquement réputé être enregistré en vertu de la nouvelle loi. 

Un numéro d’enregistrement sous la catégorie « Établissements d'hébergement 
touristique jeunesse » vous est donc émis pour l’établissement mentionné ci-
dessus. Prenez-note qu’il s’agit du même numéro que votre numéro 
d’établissement (088546). Cet enregistrement est valide jusqu’au 30 novembre 
2022.

Pour plus d’informations sur les nouvelles catégories, nous invitons à consulter 
notre communiqué du 1er septembre.

Selon l’article 9 du Règlement sur l’hébergement touristique, l’avis écrit ci-joint doit 
être affiché à la vue de la clientèle touristique, à l’entrée principale de 
l’établissement. Prenez note que votre panonceau pourra lui aussi demeurer en 
place jusqu’au 31 août 2023.

Également, vous devrez afficher dans toutes vos publicités le numéro 
d’enregistrement de votre établissement.

La CITQ vous remercie de votre collaboration.

https://citq.qc.ca/communiques/septembre2022/index.html


ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE ENREGISTRÉ

NUMÉRO D’ENREGISTREMENT  

088546
CATÉGORIE

Établissements d'hébergement 
touristique jeunesse

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT 

ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 

ASSOCIATION DU CAMP DES CÈDRES/CEDAR LODGE ASSOCIATION

3875, chemin de Georgeville, Magog
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